



  
    
      
        [image: les-aides.fr]
        [image: les-aides.fr]
      
    

    
      
        [image: CCI.fr]
        [image: CCI.fr]
      
    

    
      
        
      S’inscrire｜
Se connecter

        
    

  






      
    
        
          
        
        
          
            
            
              
            

          

        

      

    

      






  
      
        Solutions de financement  
    

          
        Actualités  
    

        
        Agenda  
    

        
        Réseaux d’accompagnement  
    

    






  
    
      
    
      	Accueil
	…
	Les solutions de financement
	Garantie développement des PME et TPE


    
    Garantie développement des PME et TPE

    
    Investissement

      

      
            
        
            [image: BPIFRANCE]
          

        
          BPIFRANCE

          Mise à jour le 2 juin 2023

        

      


      

    


  



    
      
          
          
        Partager sur :
        
        
        
        
      

    



    
			
				
					
						Présentation du dispositif

La garantie développement des PME et TPE vise à faciliter le financement des opérations d'investissement, en garantissant le risque du crédit accordé par la banque.


Bpifrance partage avec la ou les banques de l'entreprise le risque lié au financement de ses investissements.

						Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?


Entreprises éligibles


Sont éligibles les PME de tous secteurs.


Pour quel projet ?


Présentation des projets


Les entreprises doivent avoir des projets de développement et d'investissement.

						

           

            Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ?  


La garantie permet de couvrir entre 40 et 70% maximum du financement.


L'établissement financier apporte un concours sous forme d'apports en fonds propres.


Une caution personnelle peut être demandée par la banque, dans la limite de 50% de l'encours de crédit.

           

            Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ? 


Auprès de quel organisme


C'est la banque qui se charge d'envoyer le dossier à Bpifrance.


Pour plus d'informations il faut contacter Bpifrance.

           

           

           



           

					

				

				
				
          
					
						Coordonnées de l’organisme

						
							
  								Accès aux contacts locaux de Bpifrance

                    
                  Web: https://www.bpifrance.fr/
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            Echanger avec un conseiller

				

        

			

    

    

      
          
    
      Ces aides peuvent aussi vous intéresser
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                              Avance − Prêts − Garanties

                  

              
                Prêt Transition Écologique

                L'aide vise à soutenir les PME dans leurs investissements liés à la transition écologique, tels que l'optimisation des procédés, l'innovation en matière de protection de l'environnement et l'intégration d'énergies renouvelables
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                Assurance prospection

                L'assurance prospection de Bpifrance vise à encourager la prospection des marchés étrangers par les entreprises françaises en limitant le risque financier de leur développement.
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                Assurance préfinancement export

                L'assurance préfinancement export facilite la mise en place de crédit de préfinancement nécessaire à la bonne exécution du contrat à l’export.
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                Garantie des projets stratégiques

                La garantie des projets stratégiques favorise le financement de projets réalisés par une entreprise française et présentant un intérêt stratégique pour l’économie française en France et à l’étranger.
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        Vous devez être connecté pour ajouter un dispositif à vos favoris.

        S'inscrire｜Se connecter
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                Création Reprise

              

          
            
              Guide des aides à la création, reprise et transmission d'entreprise

              Un large éventail d'aides et de subventions est destiné à soutenir les entrepreneurs à chaque étape de leur projet.


            

            
                  Publié le 21/02/2024

                  En savoir plus
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                Loi de finances

              

          
            
              Loi de Finances 2024 : Ce qui change pour les entreprises ?

              La loi de finances pour 2024, promulguée le 30 décembre 2023, apporte son lot de changements significatifs.
Voici un aperçu des mesures clés qui entrent en vigueur dès le 1er janvier 2024, impactant les entreprises.
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                Investissement

              

          
            
              L'application de la règle de minimis

              Augmentation du seuil des aides de minimis : Un nouveau plafond de 300 000 € applicable à compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au 31 décembre 2030.


            

            
                  Mis à jour le 5/01/2024
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			Abonnez-vous à notre newsletter

      
      
        
      

      
        Je valide mon incription
      

      

      et recevez régulièrement des informations sur les nouveaux dispositifs et nos dernières actualités !
 
		

	





  
    
      
        Newsletter les-aides.fr

        
          
        
      

      
        Pour confirmer votre inscription à la newsletter les-aides.fr, veuillez cliquer sur le lien de validation reçu dans votre boîte mail.
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        Vous êtes déjà abonné(e) à notre Newsletter.
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